
 
 

 

Termes de référence et Règlement Intérieur de l'Initiative pour les zones 
humides méditerranéennes (MedWet) 

Termes de référence révisés de l'Initiative MedWet en tant qu'Initiative Régionale 
Ramsar (IRR) 

 
 
I. Objectifs 
 
1. Dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention sur les zones humides (Ramsar, 

Iran, 1971), ces termes de référence, rendus publics et partagés avec le Secrétariat 
Ramsar, définissent l'organisation et le fonctionnement de l'Initiative pour les zones 
humides méditerranéennes (ci-après dénommée comme MedWet), qui a été créée 
pour soutenir les pays de la région méditerranéenne (ci-après dénommée Région) 
dans leur mise en œuvre de la conservation et de l'utilisation rationnelle des zones 
humides. 

 
2. MedWet est un effort de collaboration à long terme entre les pays et entités 

méditerranéens, le Secrétariat de la Convention de Ramsar, les institutions 
intergouvernementales, les organisations internationales non gouvernementales et les 
institutions nationales spécialisées dans les questions relatives aux zones humides, qui 
vise à assurer la conservation efficace des zones humides et l'utilisation rationnelle de 
leurs ressources, valeurs et services dans le cadre de la Convention de Ramsar. 

 
3. MedWet est un mécanisme endogène basé sur la confiance et le respect mutuels. 

 

4. MedWet favorisera les synergies avec les institutions compétentes chargées de la 
conservation et de l'utilisation rationnelle des zones humides du bassin méditerranéen 
et de l'écorégion. 

 
II. Portée et Objectifs de MedWet 

 
5. MedWet est une Initiative Régionale de Ramsar destinée à fournir des moyens 

opérationnels pour la coopération internationale et le soutien à une mise en œuvre 
efficace de la Convention de Ramsar et de son Plan stratégique dans la région 
méditerranéenne, pour améliorer la visibilité de la Convention de Ramsar et des 
zones humides. Questions connexes d'intérêt commun par le biais d'une 
coopération internationale volontaire au niveau régional et, en particulier, 
impliquant toutes les parties prenantes nationales et régionales concernées. 
 



 
 

6. Les objectifs de MedWet sont: 

 

a) Promouvoir la mise en œuvre effective du Plan stratégique Ramsar, des résolutions 
Ramsar pertinentes et des politiques et initiatives pertinentes dans la région 
méditerranéenne en soutenant les actions sur le terrain des gouvernements, des 
organisations de la société civile et du secteur privé ; 

b) Renforcer les capacités dans les zones où celles-ci ne sont pas suffisamment 
développées, et en particulier développer et assurer une gestion adaptative et 
intégrée des zones humides d'importance internationale (sites Ramsar) et d'autres 
zones humides ; 

c) Transférer et échanger les connaissances et l'expertise entre les principaux acteurs 
de la conservation et de l'utilisation durable afin de renforcer la gestion des zones 
humides méditerranéennes ; et 

d) Coordonner avec d'autres actions et programmes régionaux et internationaux 
pertinents pour la conservation et l'utilisation durable des zones humides, servant 
ainsi à créer des synergies pour soutenir la mise en œuvre de la Convention dans la 
région. 

 
III. Adhésion à MedWet 

 
7. Membres 
 
L'Adhesion à MedWet comprend : 

− Les Pays-membres : États parties contractantes à la Convention de Ramsar des 
régions européenne, africaine et asiatique de la Méditerranée, conformément au 
par. 7. Ils ont le droit de vote. 

− Les Membres non nationaux : organisations non gouvernementales nationales; 
organisations internationales non gouvernementales ; d'autres organisations non 
gouvernementales; universités et centres de recherche, communautés locales et 
secteur privé. Ils ont le droit de vote. 

−  Les membres d'honneur sont des personnes largement reconnues comme ayant 
contribué de manière significative à MedWet, dont le statut est décerné par le 
MedWet/Com suite à une proposition du MedWet/COPIL, avec des voix mais sans 
droit de vote. 

 
Les membres ayant le droit de vote contribuent à MedWet en payant leurs cotisations et en 

s'impliquant activement. 
Les membres actuels du MedWet/Com sont énumérés à l'annexe A. 

 



 
 

8. Admission 
Les pays deviendront membres de MedWet en notifiant au MedWet/Com leur adhésion aux 
Statuts de MedWet et à ces Termes de Référence, à compter du paiement de la cotisation de 
la première année.  
Les non-pays deviendront membres de MedWet lorsque le MedWet/Com aura déterminé 
que le candidat : 

(a) partage les objectifs de MedWet; 
(b) est actif dans la conservation de la nature et des ressources naturelles, y compris leurs 

dimensions scientifique, éducative, juridique, économique, sociale et politique, aux 
niveaux mondial, régional, national et local; 

(c) s'engage à participer activement aux activités de MedWet et du plan de travail adopté 
annuellement ; 

(d) ne réalise pas d'objectifs ou ne mène pas d'activités qui sont en conflit avec les 
objectifs ou activités de MedWet; et 

(e) signe une lettre officielle d'engagement, en utilisant le format adopté par le Comité 
permanent Ramsar pour les Initiatives Régionales Ramsar. 

 
L'adhésion sera effective dès le paiement de la cotisation de la première année. 
Le nombre maximum de non-pays membres éligibles est fixé à un maximum d'un tiers des 
pays membres. 
Avant d'accepter un candidat, le MedWet/Com doit informer les membres de la candidature 
et considérer toute objection soulevée. Le MedWet/Com acceptera le candidat à la majorité 
des deux tiers des voix exprimées. 
 
Les membres doivent : 

(i) soutenir et faciliter les objectifs, les activités et la gouvernance de MedWet ; 
(ii) fournir à MedWet, sur demande, des informations facilement disponibles concernant 

leurs activités d'appui aux objectifs de MedWet ; 
(iii) éviter de poursuivre des objectifs ou de mener des activités qui sont en conflit avec 

les objectifs ou les activités de MedWet ; 
(iv) divulguer tout conflit d'intérêt potentiel sur les questions examinées par le 

MedWet/Com et s'abstenir de participer à la discussion et de voter sur ces questions ; 
(v) payer les cotisations des membres conformément au para. X. 

 
9. Suspension, annulation et retrait 
 
Les droits d'un membre en rapport avec les élections et le vote sont par eux même 
suspendus lorsque les cotisations de ce membre sont en retard de deux ans. Si un Membre a 
l'intention de récupérer le droit de vote, il doit régulariser les dues de contributions à 
MedWet. 



 
 

Si les cotisations d'un membre sont en retard de plus de deux ans, la situation sera explicitée 
à la réunion du MedWet/Com, qui peut annuler tous les droits restants du membre 
concerné. Une telle annulation se fera aux conditions que la réunion du MedWet/Com 
pourra déterminer. 
Si un membre agit d'une manière incompatible avec les exigences de l'article 9, le 
MedWet/Com peut suspendre ce membre à la majorité des deux tiers des voix exprimées. 
Tout membre peut se retirer à tout moment de son adhésion à MedWet/Com en notifiant 
par écrit le président à cet effet. Le membre qui se retire n'a droit à aucun remboursement 
des cotisations versées. 
 
 
IV. Gouvernance et fonctionnement 

10. La structure MedWet est composée de cinq organes : 

 

a) Un organe de gouvernance et de décision, le Comité des zones humides 
méditerranéennes (MedWet/Com), réunissant tous les membres de l’IRR; 

b) Un organe de gouvernance intersessions, le Groupe de pilotage MedWet (MedWet 
/COPIL); 

c) Un organe de coordination, le Secrétariat MedWet; 

d) un organe consultatif scientifique et technique, le réseau scientifique et technique 
MedWet (MedWet/RST); et 

e) Un organe de suivi scientifique, l'Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes 
(OZHM). 

 

11. MedWet établira des contacts et une coopération réguliers avec le Groupe d'Examen 
Scientifique et Technique Ramsar (GEST) et le programme de la Convention sur la 
communication, le renforcement des capacités, l'éducation, la participation et la 
sensibilisation (CESP) des points focaux nationaux des pays membres de MedWet, ainsi 
qu’avec d'autres experts appropriés, afin d'obtenir les meilleurs avis scientifiques et 
techniques, et de contribuer avec l'expérience et les connaissances régionales de MedWet 
aux travaux du GEST et du CESP au niveau mondial. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

V. Le Comité MedWet (MedWet/Com) 

12. Le MedWet/Com est l'organe directeur et décisionnel de l'Initiative MedWet. 

Le MedWet/Com comprend des représentants de tous les membres de l’Initiative MedWet. 
Il se réunit régulièrement, au moins une fois par an, guide et surveille le programme de 
travail de l’Initiative et ses ressources conformément au Plan stratégique Ramsar. 

 

13. Outre les membres, des organisations non gouvernementales et des particuliers peuvent 
également être invités à participer aux réunions MedWet/Com en tant qu'observateurs, sans 
droit de vote, et à participer à l'adoption des décisions et à la présentation d'informations ou 
de rapports concernant les objectifs de la réunion. 

Le Secrétariat Ramsar et l'UICN sont des observateurs permanents à MedWet. 

 

14. Le MedWet/Com a été chargé par la Conférence des Parties contractantes à la 
Convention de Ramsar de contribuer à la mise en œuvre effective des plans stratégiques et 
résolutions Ramsar concernant la région méditerranéenne. 

 

15. Les responsabilités du MedWet/Com dans la supervision de la mise en œuvre de 
l'Initiative MedWet sont les suivantes : 

 
a) adopter les documents stratégiques MedWet, y compris le plan de travail stratégique 

triennal et le budget prévisionnel associé, ainsi que les plans de travail; 
b) surveiller la mise en œuvre et les résultats des activités MedWet; 
c) examiner les rapports et recommandations du MedWet/COPIL; 
d) de commenter les nouveaux programmes et activités proposés par la Convention de 

Ramsar, à l'invitation du Secrétariat de la Convention de Ramsar; 
e) d'approuver la sélection et le remplacement du Coordinateur MedWet; 
f) d'approuver la création de groupes de travail temporaires et leur dissolution; 
g) désigner les membres du MedWet/COPIL; 
h) admettre de nouveaux membres de MedWet; 
i) prendre toute autre décision pour le bon fonctionnement et l'efficacité de l'Initiative; et 
j) fournir des conseils aux organes de MedWet, promouvoir MedWet et ses travaux, ainsi 

que le cofinancement de ses activités par ses membres et tout autre donateur 
supplémentaire. 



 
 

 

16. Les membres de MedWet/Com mettront tout en œuvre pour parvenir à un accord sur 
toutes les questions de fond par consensus. Lorsqu'un consensus ne peut être atteint, le 
rapport doit refléter les points de vue de tous les membres de MedWet/Com. Si tous les 
efforts pour parvenir à un consensus ont été épuisés et qu'aucun accord n'a été trouvé, 
toute décision est prise, en dernier ressort, à la majorité simple des voix des membres 
présents et votants. 

 
IV. Le groupe de pilotage de MedWet (MedWet/COPIL) 

 

17. Le MedWet/COPIL est l'organe de gouvernance qui opère entre les réunions 
MedWet/Com avec la responsabilité de superviser la mise en œuvre des décisions du 
MedWet/Com et le fonctionnement efficace du Secrétariat MedWet. 

 

18. Le MedWet/COPIL est composé de: 

 
a) trois représentants de pays, un de chacune des régions Ramsar suivantes: Afrique, Asie 

et Europe; 
b) un représentant du pays hébergeant le Secrétariat MedWet; 
c) un représentant des non-pays membres; 
d) un représentant de l'institution hébergeant l'Observatoire des Zones Humides 

Méditerranéennes (OMZH); 
e) un représentant du Secrétariat de la Convention de Ramsar sur les zones humides, en 

qualité d'observateur permanent (ex officio); 
f) un représentant de l'UICN-MED, en qualité d'observateur permanent (ex officio); 
g) les membres honoraires de MedWet; et 
h) le Coordinateur MedWet (ex officio). 
 



 
 

19. Dans le cas des trois pays, un autre pays de chaque région est désigné par le 
MedWet/Com pour siéger au cas où le représentant régulier des trois régions ne serait pas 
en mesure d'assister à une réunion. 

 

20. Le président et le vice-président du MedWet/COPIL sont désignés, à tour de rôle, par le 
MedWet/Com au moment de l'élection des membres du MedWet/COPIL parmi les 
représentants des trois pays. 

Ils serviront le MedWet/Com pendant la période entre les deux sessions jusqu'à la clôture de 
la prochaine réunion MedWet/Com et serviront donc dans la mesure de leurs capacités 
jusqu'à ce que leurs successeurs prennent leurs fonctions. Le président et le vice-président 
du MedWet/COPIL ne peuvent siéger pendant plus de deux mandats consécutifs. 

 

21. Les pays retenus pour le MedWet/COPIL doivent être proposés par leur groupe régional 
des membres MedWet/Com. 

 

22. Le MedWet/COPIL se réunit périodiquement, au moins deux fois par an, en présentiel, 
mais fonctionnera essentiellement par e-mail et en ligne. Les dispositions budgétaires 
nécessaires pour couvrir les frais de voyage et de séjour des membres du groupe de pilotage 
éligibles à un tel soutien sont incluses dans le budget du Secrétariat MedWet. 

 

23. Les responsabilités du MedWet/COPIL sont de: 

a) prendre des décisions opérationnelles entre les réunions MedWet/Com sur la base des 
décisions du MedWet/Com; 

b) approuver le plan de travail stratégique triennal et le budget prévisionnel, préparés par le 
Secrétariat, à soumettre pour adoption par le MedWet/Com; 

c) approuver les plans de travail annuels et les budgets annuels préparés par le Secrétariat; 

d) approuver les contributions annuelles des membres de MedWet au budget de MedWet; 

e) approuver les rapports annuels et les comptes vérifiés préparés par le Secrétariat 
MedWet; 

f) guider et superviser les arrangements pour les réunions de MedWet/Com; 

g) sélectionner et nommer le Coordinateur à proposer pour approbation du MedWet/Com 
ou fournir des arguments pour son remplacement au MedWet/Com; 

h) évaluer, sur une base annuelle, la performance du Coordinateur MedWet et faire rapport 
au MedWet/Com; 
i) proposer au MedWet/Com le renouvellement du contrat du Coordinateur MedWet ou son 
remplaçant ; 
j) approuver le recrutement des membres du personnel du Secrétariat en consultation avec 
le Coordinateur MedWet. 



 
 

 
VII. Le Secrétariat MedWet 

 

24. MedWet est coordonné par le Secrétariat MedWet, qui assure la gestion opérationnelle 
et les fonctions administratives, avec le soutien du Secrétariat Ramsar, le cas échéant. 

 

25. Le Secrétariat MedWet fonctionne sous l'autorité et la supervision du MedWet/Com et, 
entre les sessions, du MedWet/COPIL. 

 

26. Le Secrétariat MedWet est géré par le Coordinateur MedWet, qui est sélectionné par 
voie de concours. Le coordinateur est nommé par appel public avec une procédure de 
sélection approuvée par le MedWet/Com. Le coordinateur a un mandat de trois ans. À la fin 
de chaque mandat, les mandats du Coordinateur peuvent être renouvelés après une 
évaluation préalable et positive effectuée par le MedWet/COPIL et approuvée par le 
MedWet/Com. 

 

27. Le secrétariat principal de MedWet se compose du coordinateur MedWet, d'un 
responsable administratif et financier et d'un responsable de la communication. D'autres 
membres du personnel du Secrétariat peuvent être recrutés en fonction des besoins du plan 
de travail et des ressources disponibles. 

 

28. Le Secrétariat de l'Association MedWet emploie le Coordinateur MedWet et d'autres 
membres du personnel du Secrétariat MedWet conformément aux lois du pays hôte. 

 

29. Sous la direction du Coordinateur, les responsabilités du Secrétariat MedWet sont de: 
a) faciliter et promouvoir la collaboration entre les membres de MedWet; 
b) coordonner la mise en œuvre des plans de travail adoptés par le MedWet/Com; 
c) préparer des plans de travail et des budgets annuels pour l'approbation de 

MedWet/COPIL et leur adoption par le MedWet/Com; 
d) assurer le secrétariat du MedWet/Com et du MedWet/COPIL; 
e) identifier et promouvoir activement l'implication des acteurs méditerranéens dans la 

mise en œuvre des plans de travail MedWet; 
f) suivre administrativement les budgets adoptés par le MedWet/Com et préparer les 

rapports financiers annuels à soumettre au MedWet / COPIL et au MedWet/Com; et 
g) faire un rapport périodiquement au MedWet / COPIL sur l'avancement des initiatives 

des organes MedWet et les résultats pertinents. 
h) rendre compte à la réunion MedWet/Com de l'avancement des initiatives des 

organes MedWet et des résultats pertinents 



 
 

i) représenter l'initiative MedWet dans les forums internationaux. 

 

30. Le Secrétariat MedWet peut obtenir une reconnaissance formelle en signant un accord 
d'accueil avec le pays hôte et avec l'institution hôte pour reconnaître le statut spécifique de 
l'Initiative et son indépendance opérationnelle par rapport à l'institution hôte. 

 
 
VIII. Le Réseau Scientifique et Technique MedWet (MedWet/RST) 

 

31. Les termes de référence du MedWet/RST sont inclus dans l'annexe B. 

 
IX. L'Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes (OZHM) 

 

32. L'Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes (OZHM) a été créé en 2008 à la 
demande du Comité des zones humides méditerranéennes (MedWet/Com) en tant que 
projet multipartenaire coordonné et financé en partie par la Tour du Valat (TdV). 

Tous les membres de MedWet contribuent à (OZHM). 

 

33. Les quatre objectifs du (OZHM) sont étroitement liés: 

a) fournir des informations opportunes et de qualité sur l'état et les tendances des 
zones humides méditerranéennes; 

b) surveiller les menaces qui pèsent sur les zones humides méditerranéennes et 
identifier des actions pour promouvoir leur protection, leur utilisation rationnelle et 
leur restauration; 

c) évaluer la contribution des zones humides méditerranéennes dans le contexte 
méditerranéen du développement durable; 

d) en collaboration avec le Secrétariat de MedWet, contribuer à la sensibilisation des 
décideurs politiques et des politiques publiques à la conservation et à l'utilisation 
durable des zones humides. 

 

34. La portée géographique du OZHM est la région méditerranéenne dans son ensemble et 
comprend tous les pays membres de MedWet/Com. 
 

35. Dans les limites du financement disponible, les responsabilités spécifiques de l'OZHM 
sont les suivantes: 

 
a) identifier, tester et proposer des indicateurs, méthodes et techniques appropriés pour 



 
 

l'évaluation de l'état de conservation et des tendances des zones humides dans la 
région méditerranéenne; 

b) faire des évaluations régulières en utilisant les données existantes sur l'état et les 
tendances des zones humides méditerranéennes; 

c) identifier et quantifier les changements de superficie et de qualité des zones humides 
méditerranéennes sur la base d'indicateurs sélectionnés et en utilisant des méthodes 
d'inventaire, de suivi et d'évaluation; 

d) développer une compréhension des causes et des mécanismes sous-jacents 
responsables des changements écologiques et les tester en rassemblant et en analysant 
des données adéquates: 

e) publier des rapports réguliers sur l'état et les tendances des zones humides 
méditerranéennes; 

f) sensibiliser davantage les décideurs et autres parties prenantes / utilisateurs à 
l'importance des zones humides, à leur conservation et à leur utilisation durable, en 
partageant les résultats de la recherche. 

 

36. L’OZHM promeut une compréhension partagée des principales causes profondes de la 
perte des zones humides méditerranéennes, identifiant les principaux défis à relever dans 
les années à venir, utilisant ces connaissances pour mettre à jour régulièrement la stratégie 
MedWet et le plan de travail pluriannuel, et en surveillant l'impact des actions entreprises. 

 

37. L’OZHM soutient le Secrétariat dans la préparation des plans de travail annuels pour 
l'approbation de MedWet/COPIL et l'adoption par le MedWet/Com. 

 
 
X. Financement 

 

38. Les revenus de MedWet proviendront des cotisations des membres, des contrats, des 
subventions, des dons, des investissements et d'autres sources approuvées par 
MedWet/Com. 

 

39. Le MedWet/Com adopte un budget annuel de référence pour couvrir les coûts du 
personnel de base et des opérations du Secrétariat MedWet. 
 



 
 

40. Afin de permettre à MedWet de fournir un soutien structurel et opérationnel durable 
pour faciliter et améliorer la mise en œuvre de la Convention de Ramsar dans la région 
méditerranéenne, tous les membres de MedWet devraient apporter des contributions 
suffisantes et adéquates au budget annuel de base pour soutenir une structure 
opérationnelle minimale pour un travail efficace dans la région et prendre les mesures 
nécessaires pour atteindre et assurer la viabilité financière de MedWet. 

 

41. Les cotisations des pays membres seront établies par le MedWet/Com selon le barème 
des contributions des Nations Unies adopté par Ramsar et ajusté au contexte de MedWet. Le 
MedWet/Com peut établir une contribution minimale et des groupes pour la fixation des 
cotisations. 

Les cotisations pour les non-pays membres seront établies par le MedWet/Com sur   
proposition du MedWet/COPIL. 

Les cotisations deviendront payables le premier jour de chaque année civile. 

 

42. Les membres de MedWet/Com sont encouragés à verser des contributions volontaires 
au budget de MedWet au-delà du budget annuel de base, pour les programmes et activités 
spécifiques de MedWet. 

 

43. MedWet peut recevoir des dons et / ou des contributions volontaires du secteur 
gouvernemental, non gouvernemental et privé. 

 

44. Le Secrétariat de MedWet prend toutes les mesures nécessaires pour établir la viabilité 
financière avec des ressources provenant d'une variété de sources fiables équitablement 
réparties, permettant le développement de ses activités sur le long terme. 

 
XI. Ecriture de Rapports 

 

45. Le Secrétariat de MedWet fait un rapport chaque année au Secrétariat Ramsar sur 
l'avancement des travaux, les collaborations qu'il a établies, la situation financière actuelle, y 
compris les plans financiers et de travail pour l'année suivante, en utilisant le format adopté 
par le Comité permanent de la Convention de Ramsar. 

Un résumé de la Convention de Ramsar et d'autres sources de financement est présenté. Les 
rapports annuels sont soumis au Secrétariat Ramsar à temps pour la préparation des 
documents pour la réunion annuelle du Comité permanent de la Convention de Ramsar. 
 
 
 



 
 

XII. Utilisation du nom et du logo MedWet 
 

46. Le nom et le logo de MedWet sont protégés. Ils doivent être utilisés par tout membre de   
MedWet/Com en conjonction avec le logo de la Convention Ramsar pour les activités mises 
en œuvre dans le cadre de l'Initiative MedWet. 

 

47. Toute autre organisation ou personne souhaitant utiliser le logo doit obtenir 
l'approbation du coordinateur MedWet. 

 
  



 
 

Annexe A - Membres du MedWet/Com 

 
L'initiative MedWet est actuellement composée des membres suivants : 
 
Pays membres 
- 27 Etats : Albanie, Algérie, Andorre, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, Egypte, 
Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Jordanie, Liban, Libye, Malte, Monaco, Monténégro, 
Maroc, Portugal, Serbie, Slovénie, République arabe syrienne, République de Macédoine du 
Nord, Tunisie et Turquie 
- Un organe autonome : l'Autorité palestinienne 
 
Non - pays membres 
- Institut de recherche de la Tour du Valat pour la conservation des zones humides 
méditerranéennes (TdV) 
- Fonds mondial pour la nature (WWF) 
 
Membres honoraires 
- M. Thymio Papayannis 
- Mme Gordana Beltram 
- M. Tobias Salathe 
- M. Antonio Troya 
- M. Joao Farinha 
 
 
Observateurs permanents 
- Secrétariat de la Convention de Ramsar sur les zones humides 
- Centre de l'UICN pour la coopération méditerranéenne 
 
Le Coordinateur de MedWet 
 
 



 

Annex III 

 

Règlement Intérieur du MedWet/Com et du MedWet/COPIL 
Règles de procédure modifiées du MedWet/Com et du MedWet/COPIL de l'Initiative pour les zones 
humides méditerranéennes en tant qu'initiative régionale Ramsar 
 
Adhésion 
 
Règle. 1  Les nouveaux membres du MedWet/Com sont admis à la majorité des trois quarts 

des voix exprimées par les membres présents à une réunion MedWet/Com. 
 
Règle. 2  Le MedWet/Com peut attribuer des membres d'honneur sur proposition du 

MedWet/COPIL à qui il est largement reconnu comme ayant contribué de manière 
significative à MedWet. Les membres honoraires sont admis à la majorité des trois 
quarts des voix exprimées par les membres présents à une réunion MedWet/Com. 

 
Règle. 3  Chaque membre du MedWet/Com a le droit d'être représenté aux réunions du 

Comité par un représentant et un représentant suppléant. 
 
Règle. 4  Vote. «Majorité simple» signifie plus de la moitié du nombre total de voix 

exprimées. 
 
Règle. 5  «Membres présents et votants» désigne les membres ordinaires présents et votant 

pour ou contre. Les membres qui s'abstiennent de voter sont considérés comme non 
votants. 

 
Règle. 6  Conditions d'admission et de participation des observateurs. 

Le Coordinateur MedWet, avec le consentement tacite des membres de 
MedWet/Com, peut les inviter à envoyer des représentants pour observer toute 
réunion publique MedWet ou pour des points particuliers de l'ordre du jour, toute 
autre Partie contractante Ramsar ou tout pays, ou organisation 
intergouvernementale, ou non gouvernementale, organisation ou personnes qui 
mettent en œuvre la Convention de Ramsar dans la région méditerranéenne ou qui 
s'intéressent à la conservation et à l'utilisation rationnelle des zones humides. Les 
observateurs peuvent, sur l’invitation du Président et avec le consentement tacite 
de la réunion, participer activement, présenter des informations ou faire rapport sur 
la réunion et les objectifs de la Convention, sans droit de vote. 

 
Règle. 7  Les membres MedWet/Com sont censés couvrir leurs propres frais de voyage et 

d'hébergement pour assister aux réunions MedWet/Com, à l'exception d'un 
représentant du gouvernement (ou plus, si les ressources le permettent) de chaque 
pays éligible au soutien conformément à la Liste de l'aide au développement 
Bénéficiaires établis par le Comité d'aide au développement (CAD) de l'Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE). Aucun représentant ne 
sera parrainé par des pays éligibles qui n'ont pas payé leurs cotisations au budget de 
base de MedWet pendant plus de deux ans de dus. 
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Règle. 8  Le MedWet/COPIL, pour approuver les mesures et les documents, les soumet au 
MedWet/Com pour adoption, par consultation en ligne ou lors de réunions en face à 
face. Une procédure de « consentement silencieux » s’applique à la consultation en 
ligne, lorsque la décision est « réputée adoptée », à moins qu’un membre ne s’y 
oppose dans le délai spécifié à l’article 22 ». 

 
 
Président et réunions 
 
Règle. 9  Le MedWet/Com est présidé par le président du MedWet/Comité de pilotage 

(MedWet /COPIL). 
 
Règle. 10  Le président représente le MedWet/Com selon les besoins dans les limites du 

mandat du Comité et remplit toutes les autres fonctions qui peuvent lui être 
confiées par le MedWet/Com. 

 
Règle. 11  MedWet/Com peut nommer un vice-président parmi les Parties contractantes à la 

Convention de Ramsar dans la région, qui assistera le président dans ses fonctions et 
présidera les réunions en l'absence du président. 

 
Règle. 12  Le président de MedWet/Com peut déclarer une session de la réunion ouverte et 

autoriser le débat si au moins la moitié des pays membres sont présents et votent. 
Aucune décision ne peut être prise lors d'une réunion en l'absence de quorum. 

 
Règle. 13  Le MedWet/Com se réunit en personne au moins une fois tous les trois ans avant ou 

pendant la COP de la Convention de Ramsar. Les membres MedWet sont encouragés 
à organiser des réunions MedWet/Com supplémentaires en face à face. Dans le cas 
où les réunions en présentiel seraient impossibles ou contraires aux protocoles de 
santé, des réunions virtuelles MedWet/Com devraient être envisagées. 

 
Règle. 14  Le MedWet/Com tiendra également des réunions en ligne régulières entre les 

réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Ramsar sur les zones 
humides. 

 
Règle. 15  Les réunions MedWet/Com sont convoquées par le MedWet/COPIL ou à la demande 

d'au moins un cinquième des pays membres. 
 
Règle. 16  Le Secrétariat MedWet est chargé de prendre les dispositions nécessaires pour la 

logistique et l'organisation des réunions du Comité. 
 
Règle. 17  Un avis de convocation doit être donné à tous les membres au moins 45 jours à 

l'avance. 
 
Règle. 18  L'ordre du jour et l'heure des réunions sont déterminés par le MedWet/COPIL. 
 
Règle. 19  Les documents de travail doivent être distribués à l'approbation du MedWet/COPIL 

au moins 15 jours avant leur distribution à tous les membres du MedWet/Com et au 
moins 30 jours avant l'ouverture de la réunion. 
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Règle. 20  Le quorum de la réunion est constitué d'au moins la moitié des pays-membres. 

Aucune décision ne peut être prise lors d'une réunion en l'absence de quorum. 
 
Règle. 21  Le procès-verbal de chaque réunion, avec l'approbation du président, est distribué à 

tous les membres dans les 60 jours suivant la clôture de chaque réunion et est 
affiché sur le site Web de MedWet. 

 
Règle. 22  En l'absence de réunion en présentiel régulière de MedWet/Com, les documents 

relatifs au fonctionnement de MedWet, principalement le plan de travail stratégique 
et le budget prévisionnel, seront adopté par des réunions en ligne. 

 
Règle. 23  D'autres décisions, autres que celles prévues à l'article 21, peuvent être adoptées 

par voie électronique. Dans ce cas, le président envoie les documents pertinents 
approuvés par le MedWet/COPIL aux membres pour commentaires. Les 
commentaires doivent être envoyés au Secrétariat dans les 30 jours suivant l'envoi 
de la communication, après quoi le Secrétariat communiquera tous les 
commentaires reçus à tous les membres. Si aucune objection n'est reçue par le 
Secrétariat dans les 30 jours suivant la communication, les documents sont 
considérés comme adoptés et une notification d'adoption est envoyée à tous les 
membres. Si un membre s'oppose à un document dans le délai applicable, le 
document sera mis au vote ou renvoyé à la prochaine réunion du MedWet/Com. 
Tout membre peut également faire une proposition de décision au président par 
voie électronique. Le président envoie la proposition aux membres pour 
commentaires, en suivant la même procédure que celle décrite ci-dessus. 

 
Langues de travail 
 
Règle. 24  Les langues de travail du MedWet/Com sont l'anglais et le français. Tous les 

documents doivent être distribués dans les deux langues et une interprétation 
simultanée sera fournie lors des réunions en face à face du MedWet/Com. Les frais 
d'utilisation de ces deux langues de travail seront inclus dans le budget des réunions 
en en présentiel du MedWet/Com. 
Si des ressources sont obtenues, l'arabe sera utilisé comme troisième langue de 
travail lors de la réunion en présentiel du MedWet/Com. 

 
Provisions finales 
 
Règle. 25  Pour les questions non couvertes par le présent Règlement, le Règlement Intérieur 

tel qu'adopté par la dernière réunion ordinaire de la Conférence des Parties à la 
Convention sur les zones humides s'applique, mutatis mutandis. 

 
Règle. 26 Tout amendement au présent règlement est adopté selon la procédure de vote 

prévue à l'article 4. 
 
Règle. 27  Ces règles s'appliquent mutatis mutandis au MedWet/COPIL. 
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Règle. 28  Tous les membres du MedWet/COPIL, y compris les membres suppléants, devraient 
être informés des dates de la prochaine réunion et devraient recevoir tous les 
documents de travail. 

 
Règle. 29  Tous les membres sont invités aux réunions. Pour la participation à des réunions en 

présentiel, les membres titulaires éligibles au parrainage ont la priorité sur les 
membres suppléants. 

 
Règle. 30  Dans le cas du MedWet/COPIL, le quorum est atteint avec la présence de cinq 

membres, dont au moins deux sont des pays membres, qui sont les Parties 
contractantes à la Convention de Ramsar dans la région. 

 


	II. Portée et Objectifs de MedWet
	a) Promouvoir la mise en œuvre effective du Plan stratégique Ramsar, des résolutions Ramsar pertinentes et des politiques et initiatives pertinentes dans la région méditerranéenne en soutenant les actions sur le terrain des gouvernements, des organisa...
	b) Renforcer les capacités dans les zones où celles-ci ne sont pas suffisamment développées, et en particulier développer et assurer une gestion adaptative et intégrée des zones humides d'importance internationale (sites Ramsar) et d'autres zones humi...
	c) Transférer et échanger les connaissances et l'expertise entre les principaux acteurs de la conservation et de l'utilisation durable afin de renforcer la gestion des zones humides méditerranéennes ; et
	d) Coordonner avec d'autres actions et programmes régionaux et internationaux pertinents pour la conservation et l'utilisation durable des zones humides, servant ainsi à créer des synergies pour soutenir la mise en œuvre de la Convention dans la région.
	III. Adhésion à MedWet
	IV. Gouvernance et fonctionnement
	10. La structure MedWet est composée de cinq organes :
	a) Un organe de gouvernance et de décision, le Comité des zones humides méditerranéennes (MedWet/Com), réunissant tous les membres de l’IRR;
	b) Un organe de gouvernance intersessions, le Groupe de pilotage MedWet (MedWet /COPIL);
	c) Un organe de coordination, le Secrétariat MedWet;
	d) un organe consultatif scientifique et technique, le réseau scientifique et technique MedWet (MedWet/RST); et
	e) Un organe de suivi scientifique, l'Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes (OZHM).
	11. MedWet établira des contacts et une coopération réguliers avec le Groupe d'Examen Scientifique et Technique Ramsar (GEST) et le programme de la Convention sur la communication, le renforcement des capacités, l'éducation, la participation et la sen...
	12. Le MedWet/Com est l'organe directeur et décisionnel de l'Initiative MedWet.
	Le MedWet/Com comprend des représentants de tous les membres de l’Initiative MedWet. Il se réunit régulièrement, au moins une fois par an, guide et surveille le programme de travail de l’Initiative et ses ressources conformément au Plan stratégique Ra...
	13. Outre les membres, des organisations non gouvernementales et des particuliers peuvent également être invités à participer aux réunions MedWet/Com en tant qu'observateurs, sans droit de vote, et à participer à l'adoption des décisions et à la prése...
	Le Secrétariat Ramsar et l'UICN sont des observateurs permanents à MedWet.
	14. Le MedWet/Com a été chargé par la Conférence des Parties contractantes à la Convention de Ramsar de contribuer à la mise en œuvre effective des plans stratégiques et résolutions Ramsar concernant la région méditerranéenne.
	15. Les responsabilités du MedWet/Com dans la supervision de la mise en œuvre de l'Initiative MedWet sont les suivantes :
	16. Les membres de MedWet/Com mettront tout en œuvre pour parvenir à un accord sur toutes les questions de fond par consensus. Lorsqu'un consensus ne peut être atteint, le rapport doit refléter les points de vue de tous les membres de MedWet/Com. Si t...
	IV. Le groupe de pilotage de MedWet (MedWet/COPIL)
	17. Le MedWet/COPIL est l'organe de gouvernance qui opère entre les réunions MedWet/Com avec la responsabilité de superviser la mise en œuvre des décisions du MedWet/Com et le fonctionnement efficace du Secrétariat MedWet.
	18. Le MedWet/COPIL est composé de:
	19. Dans le cas des trois pays, un autre pays de chaque région est désigné par le MedWet/Com pour siéger au cas où le représentant régulier des trois régions ne serait pas en mesure d'assister à une réunion.
	20. Le président et le vice-président du MedWet/COPIL sont désignés, à tour de rôle, par le MedWet/Com au moment de l'élection des membres du MedWet/COPIL parmi les représentants des trois pays.
	Ils serviront le MedWet/Com pendant la période entre les deux sessions jusqu'à la clôture de la prochaine réunion MedWet/Com et serviront donc dans la mesure de leurs capacités jusqu'à ce que leurs successeurs prennent leurs fonctions. Le président et...
	21. Les pays retenus pour le MedWet/COPIL doivent être proposés par leur groupe régional des membres MedWet/Com.
	22. Le MedWet/COPIL se réunit périodiquement, au moins deux fois par an, en présentiel, mais fonctionnera essentiellement par e-mail et en ligne. Les dispositions budgétaires nécessaires pour couvrir les frais de voyage et de séjour des membres du gro...
	23. Les responsabilités du MedWet/COPIL sont de:
	a) prendre des décisions opérationnelles entre les réunions MedWet/Com sur la base des décisions du MedWet/Com;
	b) approuver le plan de travail stratégique triennal et le budget prévisionnel, préparés par le Secrétariat, à soumettre pour adoption par le MedWet/Com;
	c) approuver les plans de travail annuels et les budgets annuels préparés par le Secrétariat;
	d) approuver les contributions annuelles des membres de MedWet au budget de MedWet;
	e) approuver les rapports annuels et les comptes vérifiés préparés par le Secrétariat MedWet;
	f) guider et superviser les arrangements pour les réunions de MedWet/Com;
	g) sélectionner et nommer le Coordinateur à proposer pour approbation du MedWet/Com ou fournir des arguments pour son remplacement au MedWet/Com;
	h) évaluer, sur une base annuelle, la performance du Coordinateur MedWet et faire rapport au MedWet/Com;
	VII. Le Secrétariat MedWet
	24. MedWet est coordonné par le Secrétariat MedWet, qui assure la gestion opérationnelle et les fonctions administratives, avec le soutien du Secrétariat Ramsar, le cas échéant.
	25. Le Secrétariat MedWet fonctionne sous l'autorité et la supervision du MedWet/Com et, entre les sessions, du MedWet/COPIL.
	26. Le Secrétariat MedWet est géré par le Coordinateur MedWet, qui est sélectionné par voie de concours. Le coordinateur est nommé par appel public avec une procédure de sélection approuvée par le MedWet/Com. Le coordinateur a un mandat de trois ans. ...
	27. Le secrétariat principal de MedWet se compose du coordinateur MedWet, d'un responsable administratif et financier et d'un responsable de la communication. D'autres membres du personnel du Secrétariat peuvent être recrutés en fonction des besoins d...
	28. Le Secrétariat de l'Association MedWet emploie le Coordinateur MedWet et d'autres membres du personnel du Secrétariat MedWet conformément aux lois du pays hôte.
	29. Sous la direction du Coordinateur, les responsabilités du Secrétariat MedWet sont de:
	30. Le Secrétariat MedWet peut obtenir une reconnaissance formelle en signant un accord d'accueil avec le pays hôte et avec l'institution hôte pour reconnaître le statut spécifique de l'Initiative et son indépendance opérationnelle par rapport à l'ins...
	VIII. Le Réseau Scientifique et Technique MedWet (MedWet/RST)
	31. Les termes de référence du MedWet/RST sont inclus dans l'annexe B.
	32. L'Observatoire des Zones Humides Méditerranéennes (OZHM) a été créé en 2008 à la demande du Comité des zones humides méditerranéennes (MedWet/Com) en tant que projet multipartenaire coordonné et financé en partie par la Tour du Valat (TdV).
	Tous les membres de MedWet contribuent à (OZHM).
	33. Les quatre objectifs du (OZHM) sont étroitement liés:
	a) fournir des informations opportunes et de qualité sur l'état et les tendances des zones humides méditerranéennes;
	b) surveiller les menaces qui pèsent sur les zones humides méditerranéennes et identifier des actions pour promouvoir leur protection, leur utilisation rationnelle et leur restauration;
	c) évaluer la contribution des zones humides méditerranéennes dans le contexte méditerranéen du développement durable;
	d) en collaboration avec le Secrétariat de MedWet, contribuer à la sensibilisation des décideurs politiques et des politiques publiques à la conservation et à l'utilisation durable des zones humides.
	34. La portée géographique du OZHM est la région méditerranéenne dans son ensemble et comprend tous les pays membres de MedWet/Com.
	35. Dans les limites du financement disponible, les responsabilités spécifiques de l'OZHM sont les suivantes:
	36. L’OZHM promeut une compréhension partagée des principales causes profondes de la perte des zones humides méditerranéennes, identifiant les principaux défis à relever dans les années à venir, utilisant ces connaissances pour mettre à jour régulière...
	37. L’OZHM soutient le Secrétariat dans la préparation des plans de travail annuels pour l'approbation de MedWet/COPIL et l'adoption par le MedWet/Com.
	38. Les revenus de MedWet proviendront des cotisations des membres, des contrats, des subventions, des dons, des investissements et d'autres sources approuvées par MedWet/Com.
	39. Le MedWet/Com adopte un budget annuel de référence pour couvrir les coûts du personnel de base et des opérations du Secrétariat MedWet.
	40. Afin de permettre à MedWet de fournir un soutien structurel et opérationnel durable pour faciliter et améliorer la mise en œuvre de la Convention de Ramsar dans la région méditerranéenne, tous les membres de MedWet devraient apporter des contribut...
	41. Les cotisations des pays membres seront établies par le MedWet/Com selon le barème des contributions des Nations Unies adopté par Ramsar et ajusté au contexte de MedWet. Le MedWet/Com peut établir une contribution minimale et des groupes pour la f...
	Les cotisations pour les non-pays membres seront établies par le MedWet/Com sur   proposition du MedWet/COPIL.
	Les cotisations deviendront payables le premier jour de chaque année civile.
	42. Les membres de MedWet/Com sont encouragés à verser des contributions volontaires au budget de MedWet au-delà du budget annuel de base, pour les programmes et activités spécifiques de MedWet.
	43. MedWet peut recevoir des dons et / ou des contributions volontaires du secteur gouvernemental, non gouvernemental et privé.
	44. Le Secrétariat de MedWet prend toutes les mesures nécessaires pour établir la viabilité financière avec des ressources provenant d'une variété de sources fiables équitablement réparties, permettant le développement de ses activités sur le long terme.
	45. Le Secrétariat de MedWet fait un rapport chaque année au Secrétariat Ramsar sur l'avancement des travaux, les collaborations qu'il a établies, la situation financière actuelle, y compris les plans financiers et de travail pour l'année suivante, en...
	Un résumé de la Convention de Ramsar et d'autres sources de financement est présenté. Les rapports annuels sont soumis au Secrétariat Ramsar à temps pour la préparation des documents pour la réunion annuelle du Comité permanent de la Convention de Ram...
	46. Le nom et le logo de MedWet sont protégés. Ils doivent être utilisés par tout membre de   MedWet/Com en conjonction avec le logo de la Convention Ramsar pour les activités mises en œuvre dans le cadre de l'Initiative MedWet.
	47. Toute autre organisation ou personne souhaitant utiliser le logo doit obtenir l'approbation du coordinateur MedWet.
	Annexe A - Membres du MedWet/Com
	Annex III

